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Code de la défense
Version en vigueur au 08 mars 2023

Partie législative (Articles L1 à L6353-2)
PARTIE 1 : PRINCIPES GENERAUX DE LA DEFENSE. (Articles L1111-1 à L1521-18)
LIVRE III : MISE EN OEUVRE DE LA DÉFENSE NON MILITAIRE (Articles L1311-1 à L1336-1)
TITRE III : DÉFENSE ÉCONOMIQUE (Articles L1331-1 à L1336-1)
Chapitre III : Matières et installations nucléaires (Articles L1333-1 à L1333-20)
Section 1 : Protection et contrôle des matières nucléaires (Articles L1333-1 à L1333-14)

Sous-section 1 : Champ d'application (Article L1333-1)
Article L1333-1

Sont soumises aux dispositions de la présente section les matières nucléaires fusibles, fissiles ou fertiles, ainsi que toute
matière,  à l'exception des minerais,  contenant un ou plusieurs éléments fusibles,  fissiles ou fertiles dont la liste est
précisée par décret en Conseil d'Etat.

Les  conditions  particulières  d'application  de  la  présente  section  aux  matières  nucléaires  affectées  aux  moyens
nécessaires à la mise en oeuvre de la politique de dissuasion sont définies par décret en Conseil d'Etat.

Sont également soumises aux dispositions de la présente section, pour ce qui concerne la protection contre les actes de
malveillance, les sources de rayonnements ionisants mises en œuvre par les activités nucléaires réalisées dans certains
établissements, installations ou ouvrages, relevant de l'article L. 1332-1, définies par voie réglementaire.

Sous-section 2 : Dispositions générales (Articles L1333-2 à L1333-7)
Article L1333-2

Sont soumis à une autorisation ou à une déclaration, ainsi qu'à un contrôle dans les conditions définies par le présent
chapitre, l'importation et l'exportation de matières nucléaires définies à l'article L. 1333-1 faites en exécution de contrats
conclus par les opérateurs français et étrangers, l'élaboration, la détention, le transfert, l'utilisation et le transport des
mêmes matières, ainsi que, pour ce qui concerne la protection contre les actes de malveillance, les activités nucléaires
mettant en œuvre les sources de rayonnements ionisants définies au dernier alinéa de l'article L. 1333-1.

Ces conditions peuvent prévoir la prescription de la réalisation, aux frais du demandeur ou du titulaire d'une autorisation,
le cas échéant par un organisme extérieur, d'analyses critiques de documents, de contrôles, de mises en situation et
d'études.

Ces conditions sont précisées par décret en Conseil d'Etat pris après avis de l'Autorité de sûreté nucléaire.

L'exportateur est tenu de stipuler aux acquéreurs et sous-acquéreurs les conditions relatives à l'utilisation ultérieure des
matières nucléaires auxquelles peut être subordonnée la délivrance de l'autorisation de toute exportation.

Dans les cas prévus par l'article L. 1333-9 du code de la santé publique, l'autorisation délivrée au titre du présent article
assure la prise en compte des obligations mentionnées à l'article L. 1333-7 de ce code en matière de protection contre
les actes de malveillance

Article L1333-3

L'autorisation ou la déclaration prévues à l'article L. 1333-2 peuvent être assorties de spécifications relatives notamment
à leur durée, aux quantités et à la forme des matières nucléaires, ainsi qu'aux mesures à prendre pour en connaître la
localisation et en assurer la protection.

Ces spécifications peuvent également porter sur les activités nucléaires mettant en œuvre les sources de rayonnements
ionisants  définies  au  dernier  alinéa  de  l'article  L.  1333-1,  pour  ce  qui  concerne  la  protection  contre  les  actes  de
malveillance.

Les  spécifications  prévues  au  premier  alinéa  peuvent  être  modifiées  ou  complétées  par  l'autorité  administrative
lorsqu'elle le juge nécessaire.

L'autorité administrative peut faire opposition à une déclaration dans les conditions précisées par décret en Conseil
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d'Etat.

Article L1333-4

Le contrôle prévu à l'article L. 1333-2 a pour objet de vérifier le respect de l'application du présent chapitre, des textes
pris pour son application et des spécifications de l'autorisation ou de la déclaration. Il a également pour objet de connaître
en permanence la localisation et l'emploi des matières mentionnées à l'article L. 1333-1 et de déceler la nature et les
quantités de matières éventuellement manquantes. Il porte, en outre, sur les conditions de détention, de conservation, de
suivi physique et comptable et de protection des matières nucléaires et, pour ce qui concerne la protection contre les
actes de malveillance, des sources de rayonnements ionisants définies au dernier alinéa de l'article L. 1333-1.

Ce contrôle est exercé dans les conditions prévues à la section 1 du chapitre Ier du titre VII du livre Ier du code de
l'environnement.

Article L1333-4-1

Les dispositions de la section 2 du chapitre Ier du titre VII du livre Ier du code de l'environnement sont applicables au
contrôle mentionné à l'article L. 1333-4 dans les conditions suivantes :

1° Les agents chargés du contrôle sont les inspecteurs mentionnés à l'article L. 1333-5 ;

2° Le montant maximal des amendes mentionnées au 4° du II de l'article L. 171-8 est fixé à 10 millions d'euros ;

3° Le montant maximal des astreintes journalières mentionnées au même article est fixé à 15 000 €.

Les litiges relatifs aux décisions administratives prises en application du présent article sont soumis à un contentieux de
pleine juridiction.

Un  décret  en  Conseil  d'Etat  précise  les  délais  dans  lesquels  ces  décisions  peuvent  être  déférées  à  la  juridiction
administrative.

Article L1333-5

Les agents exerçant ce contrôle sont titulaires d'une habilitation conférée par les autorités de l'Etat,  assermentés et
astreints au secret professionnel dans les conditions et sous les sanctions prévues à l'article 226-13 du code pénal. Ces
agents reçoivent  l'appellation d'inspecteurs de la sécurité  des matières nucléaires,  de leurs installations et  de leurs
transports.

Article L1333-6

Avant de lui confier la garde des matières nucléaires soumises aux dispositions de la présente section, l'employeur avertit
le préposé des obligations que lui  créent  les dispositions de l'article L.  1333-13 et  des peines qu'il  encourt  en cas
d'infraction, et obtient reconnaissance de cet avertissement. Ces dispositions sont précisées par décret en Conseil d'Etat.

Article L1333-7

Le Gouvernement fait un rapport annuel au Parlement sur l'application des dispositions de la présente section.

Sous-section 3 : Dispositions pénales (Articles L1333-8 à L1333-14)
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